
Le Soir
Société

Parlement de la Communauté française
06/11/2018

En Europe, le blasphèll1e
n'est pas partout une hérésie

RELIGION Le sort de la Pakistanaise Asia Bibi ramène le débat à l'avant-plan
••. Le sort d'Asia Bibi,
chrétienne condamnée
à mort puis acquittée
pour blasphème, émeut
les Européens.
••. Qui oublient souvent
que le délit
de blasphème n'a pas
encore complètement
disparu des législations
europeennes.

Depuis une semaine, le
sort de la Pakistanaise
chrétielme Asia Bibi,

condamnée à mort pour blas-
phèmepuis acquittée, retient l'at-
tention de tous les médias occi-
dentam.:. Son acquittement a en
eftet suscité une vague de protes-
tation dans le pays, des manifes-
tations s'étalant sur trois jours.
Son avocat a été contraint de
quitter le pays, menacé par des is-
lamistes radicaux. La jeune
lemme n'cst pour l'heure tou-
jours pas sortie de prÎsclll. Le
conjoint d'Asia Bibi a d~jà intro-
duit une demande d'asile aux
Etats-Unis, au Canada ainsi
qu'en Grande-Bretagne. En Eu-
rope, dmlS le mème temps, plu-
sieurs leaders politiques se sont
empressés de déclarer que la
chrétienne pouvait demander
l'asile chez em.:. Notre ministre
des Affaires étrangères, Didier

lII!m!DI
Vers une suppression
du délit
de blasphème?
En Europe, une dizaine de
pays considèrent encore le
blasphème comme un délit,
avec néanmoins des applica-
tions très variables de leur
législation 11 ce sujet.
L'Allemagne. le code pénal
allemand punit toujours de
peines allant d'amendes 11
trois années de prison
(( toute personne qui, publi-
quement ou par diffusion
d'écrits, insulte le contenu des
convictions religieuses ou
philosophiques d'autres per-
sonnes ). Des poursuites
continuent à y être enga-
gées. En 2016, par exemple,
un professeur athée a dû
payer une amende de

Reynders, etle secrétaire d'Etat à
l'Asile et la Migration, Theo Fran-
cken, n'ont pas non plus écarté
cette possibilité.
L'idée que le blasphème reste

un crime dans certaines régions
du monde ne surprend pas vrai-
ment. En revanche, on oublie
parfois qu'une dizaine de pays
européens conservent eux aussi
des dispositions à cc sujet dans
leur code pénal. même si le blas-
phème est plutôt considéré
comme un délit et non comme un
crime.

«Le blusphhne se difinil ùû-
tialemmt comme line inJw'l' à la
dim:nité, expose Louis-Léon
Christians, professeur de droit et
de droit canon à l'UCL il e.t'I:,tI:
dans chaque gram'" religion. Ali
.fil de l'histoire, les Etats ont
transposé ce délit duns lellr lé{fis-
talion. uvec deiS géométries va-
riables. »Les pays qui conservent
une religion d'Etat sont sans
doute les plus conservateurs sur
cette question.« Si Cl'I'/ainspa,/fs
ronserofllt lIlIe populution assez
homogène et sen.,ible à IIIprotec-
tiall des religi(m.~. comme la Po-
IO!fTIcou I1la/ù:, dalls dhu/rc,'
cus, on ob,Wirt'e!lm' instrumenta-
lisali01l de c:e.. délits par de,ç
!;rrlI/1Jl'Sidelltitaires. »
Le professeur évoque alors le

l'as grec, où des faits dl' blas-
phème sont régulièrement pour-
suivis, au départ de plaintes de
groupuscules d'extrême droite.

500 euros pour avoir cou-
vert sa voiture de slogans
anti-chrétiens.
L'Autriche. l'II humiliation du
dogme religieux )) fait l'objet
d'un article dans le code
pénal, prévoyant des
amendes ou un emprisonne-
ment allant jusqu'à six mois.
la justice poursuit toujours
(lire ci-contre).
Chypre. Le blasphème peut
a ussi y mener à des peines
d'un an d'emprisonnement.
La Finlande. le code pénal
finlandais comprend une
disposition sur les « attentats
contre la religion ), dont le
blasphème. Des amendes et
des peines d'emprisonne-
ment jusqu'à six ans sont
prévues. En 2006, une en-
quête était ouverte contre
une association de libres
pense urs qui avait diffusé
des caricatures de symboles
çhrètiens.

«L'i/iffllctitm l'este dOllc très ae-
tit .••, mais pasforeé7llcllt pour dai
rm~"J1lspropremmt relr:p;iellses.
platôt ou nom d'ull certain lIulin-
naliBme. »Enfin. troisième motif
qui justifie encore le bien-fondé
de poursuites aux yelLx de cer-
taines juridictions européennes,
la préservation dl' la paix sociale.
et d'une paix religieuse.

Une aHalre autrichienne
C'est, entre autres, ce qui a été

avancé par lajustiœ autrichienne
dans une affaire datant de 2011.
Une Autrichienne, vraisembla-
blement identifiée comme
proche du parti d'extrême droite
FP6, avail, lors d'un séminaire
donné en 2009 ct intitulé « ln-

tonnations de base sur l'islam ».

accusé le prophète Mohamed de
pédophilie. La dame avait été
condamnéE' à une amende de
près de 500 euros pnur" détli!{re-
ment de dot:tritle.~rdigieuBl:S ».
La Cour européenne des droits

de l'homme (CEDH), saisie par
l'Autrichienne qui invoquait la li-
berté d'expression, vient de
contirmer le verdict autrichien le
25 octobre. Am.: yeux de la
CEDH, si chacun doit" tolérer et
uccepter le rçjet pal' uutrui de
leurs cm.ljlmce8 religieu"e.~».
dans ce cas, les propos n'avaient
pas été tenus de manière objec-
tive. et ils étaient de nature à
" menacer la pOtt' religieuse» et
à «inciter à l'ill tolfrance l'tli-

La Grill;:e. le ( blasphème
religieux» est toujours un
délit et reste fréquemment
invoqué. Des caric(lturistes
étrangers ont notamment
été poursuivis, comme Ha-
derer, dessinateur autri-
chien, auteur d'une BD sur la
vie de Jésus, condamné en
2005 mais finalement ac-
quillé en appel.
L'Italie. le code pén<ll italien
punit toute personne qui
((blasphème publiquement

par des invectives ou des
paroles olJtrageontes contre la
divinité ». Dans ce pays ou le
cathol icisme est toujours
religion d'Etat, la population
peut encore se montrer
sensible à la question. En
août dernier, un joueur de
foot a ainsi été suspendu
pour des jurons insultant la
Vierge Marie ... Jurons lus
sur ses lèvres pa r la ligue de

gieuole» .
Un verdict qui surprend tllutde

même Stéphanie Wattier, char-
gi'l' dl' cours à l'université de Na-
mur, spécialiste des liens entre
droit et religions." Cest irlterpel-
lUTlt, admet. elle. Mais la Cour
/e/ld généralement il laisser line
gran.de //large d'upp/'éciatirm
aU.I' Etats; ll'OII('erutl consensus
européen sur cette qUf',Çtion
semble très compliqué. Mais L'Clu
reiit./'de la casuistique et IlcJitil en
rienjurispl-udence. DI/ilS des cir·
rons/unus différentes, il serait
pos8ible que la Cour prCllne lUle
tout autre position. »Cela ne crée
donc nullement un délit de blas-
phème au niveau européen.
A vrai dire, les recommanda-

tions européennes iraient même
plutôt dans l'autre sens, comme
le rappelle Louis- Lélln Chris-
tians, qui a été expert en 2006
pour la Commission dl' Venise
pour la « démocratie par le
droit ». Le rapport de la commis-
sion a donné lieu à une résolution
demandant d'abroger le délit de
blasphème mais de renforcer les
législations réprimant l'incita-
tion à la haine religieuse. Si plu-
siems Etilts se sont depuis enga-
gés sur le chemin de l'abrogation.
d'autres résistent. A noter que la
Belgique avait, dès l'indépen-
dance, décidé de ne pas inscrire le
blasphème dans sa Constitu-
tion. _

football italienne. qui avait
décrypté une vidéo!
La Pologne. Pays très catho-
lique, la Pologne conserve
dans son code pénal le délit
de blasphème, reprenant des
insultes publiques, mais
a ussi le fait de tou mer en
dérision un culte ou une
association religieuse. Le
blasphème peut être puni de
cinq ans de réclusion.
l'église polonaise use fré-
quemment de cet article. le
chanteur de rock métal
Adam Darski a ainsi fait
l'objet de poursuites durant
cinq ans (jusqu'en 2011)
pour avoir déchiré une bible
sur scène.
La Suisse. En Suisse, ({celui
qui, publiquement ef de foçan
vile, aura offensé ou bafaué
les canv;ct;ons d'autrui en
matière de croyance» en-
court (uniquement) des
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peines d'amende. Cette loi
n'a cependant plus été utili-
sée depuis des décennies.
Aux portes de l'Europe, les
pays qui poursuivent le plus
le délit de blasphème sont 1.
Turquie et 1. Russie.
Durant la dernière décennie,
de nombreux pays euro-
péens ont abrogé leurs dis-
positions légales sur le blas-
phème: c'est le cas des
'ilys-Bas (2012). de III Nor-
vèp et de l'Islande (2015),
de Milite ... et de l'Alsace-
Lom.ine qui conservait cette
disposition du droit alle-
mand (2016), du Danemark
l'an dernier ou encore de
l'Irlande, le peuple s'étant
prononcé majoritairement
(65 'lia) en faveur de l'<lbro-
gation de ce délit lors d'un
référendum en octobre der-
nier, organisé en même
temps que les élections.

f.BL.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 6/11/2018

Société Le Soir


